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Avis conforme concluant à l'absence de nécessité d'une 

évaluation environnementale de la mise en compatibilité par déclara-

tion de projet du plan local d’urbanisme intercommunal 

de la communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (78)

après examen au cas par cas

N° MRAe AKIF-2024-080
du 18/09/2024



La Mission régionale d’autorité environnementale d'Île-de-France (MRAe),  qui en a délibéré collégiale-
ment le 18 septembre 2024, chacun des membres délibérants attestant qu’aucun intérêt particulier ou élé-
ment dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans le pré -
sent avis ;

Vu la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001, du Parlement européen et du Conseil, relative à l’évaluation des
incidences de certains plans et programmes sur l’environnement, notamment son annexe II ;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles R.104-33 à R.104-37 relatifs à l’examen au cas par cas
réalisé par la personne publique responsable ;

Vu le décret n° 2022-1025 du 20 juillet 2022 substituant la dénomination « Inspection générale de l’environ-
nement et  du développement durable » à la dénomination « Conseil  général  de l’environnement et du
développement durable » ; 

Vu le décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant création et organisation de l’inspection générale de l’en-
vironnement et du développement durable, notamment son article 16 ; 

Vu les arrêtés des 20 décembre 2021, 28 novembre 2022, 19 juillet 2023, 9 novembre 2023 et du 5 juillet
2024 portant nomination de membres de la mission régionale d’autorité environnementale d’Île-de-France ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe d’île-de-France adopté le 9 août 2023 et publié au bulletin officiel du
ministère de la transition écologique le 26 août 2023 ;

Vu le plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines approuvé le 23 février 2017 ;

Vu la demande d’avis conforme, reçue complète le 19 juillet 2024, relative à la nécessité de réaliser ou non
une évaluation environnementale de la mise en compatibilité par déclaration de projet du PLUi de la com-
munauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines, en application des articles R.104-33 deuxième ali-
néa à  R.104 -35 du code de l’urbanisme ;

Sur le rapport de Noël JOUTEUR, coordonnateur,

Considérant que la mise en compatibilité du PLUi de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-
Yvelines a pour objectif la mise en œuvre d’un projet, porté par la société Airbus Defence et Space, d'im -
plantation d'une activité de production d’équipements électroniques et de recherche et développement
associés sur un terrain d’une emprise de 42 726 m² situé dans la zone d’activité du Pas du Lac à Montigny-
le-Bretonneux le long de la route nationale (RN)12 et que ce projet comprend également la construction de
surfaces de bureaux, de laboratoires et de plateformes logistiques, de surfaces techniques, d’espaces de
stockage et d’un parking silo ;

Considérant que la mise en compatibilité du PLUi prévoit la modification du règlement graphique en reclas -
sant le secteur concerné par le projet de zone UA en zone UAi afin d’y autoriser l’installation d’ouvrages à
destination d’industries et d’entrepôts, dans la continuité de la zone UAi déjà existante au nord de la RN12 ;

Considérant que la mise en compatibilité du PLUi autorise l’implantation des installations classées pour la
protection de l’environnement (ICPE) afin de permettre la présence de batteries, de fluides frigorigènes et
de groupes électrogènes dans l’aire du projet ;
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Considérant que le projet de création du nouveau campus industriel d’Airbus à Montigny-le-Bretonneux fait
suite à la fermeture programmée du site de production d’Élancourt, dont la nature et l'importance straté-
gique des activités ainsi que le maintien des 2 500 emplois sur le territoire de Saint-Quentin-en-Yvelines jus-
tifient, d'après le dossier, le caractère d’intérêt général de ce projet ;

Considérant que le projet s’implante dans le périmètre d'une zone d'activité, sur un terrain anciennement
bâti et dont l'ensemble des bâtiments ont été démolis entre 2010 et 2023, qu’il n’entraîne pas la consom-
mation d’espaces agricoles, naturelles ou forestiers et qu’il se situe en dehors et éloigné de toute zone d’ha -
bitat ;

Considérant que la mise en compatibilité du PLUi porte sur un secteur fortement exposé à des pollutions et
des nuisances sonores liées notamment à proximité de la RN 12, mais qu'il n’a pas vocation à accueillir de
logements ou d'établissements accueillant du public et donc qu’il n’y aura pas d’augmentation de la popula-
tion résidentielle dans cette zone ;

Considérant que les évolutions apportées dans le cadre de la mise en compatibilité du PLUi sont d’ampleur
et de portée modérées, et que les enjeux environnementaux sont identifiés et devront, d'après le dossier,
être pris en compte par le maître d'ouvrage, notamment le respect de la protection, au titre de l'article L.
151-23 du code de l'urbanisme, d'une bande arbustive et de la haie traversant du nord-ouest vers le sud-est
le terrain approximativement en son centre, ainsi que l'existence au nord du site d'une enveloppe d'alerte
de classe B relative à la présence probable de zones humides, la localisation du site du projet en zone d'aléa
fort de retrait-gonflement des argiles et en zones potentiellement sujettes aux débordements de nappe, et
la possibilité d'une pollution des sols susceptible de représenter un risque sanitaire pour les futurs usagers
du site ;

Considérant, au vu de l’ensemble des informations fournies par  la personne publique responsable et des
connaissances disponibles à la date du présent avis, que la mise en compatibilité par déclaration de projet
du PLUi de la communauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines n'est pas susceptible d’avoir des
incidences notables  sur  l’environnement  et  sur  la  santé  humaine au sens de l’annexe II  de la  directive
2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’en -
vironnement ;

Rend l’avis qui suit :

La mise en compatibilité par déclaration de projet du plan local d’urbanisme intercommunal de la commu-
nauté d'agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines telle qu’elle résulte du dossier transmis à l’Autorité
environnementale le 19 juillet 2024 ne nécessite pas d’être soumise à évaluation environnementale.

En application du dernier alinéa de l’article R.104-35 du code de l’urbanisme, le présent avis sera joint au
dossier d’enquête publique ou de mise à disposition du public et publiée sur le site internet de l’Autorité
environnementale.

Délibéré en séance le 18/09/2024
Siégeaient : 

Éric ALONZO, Sylvie BANOUN, Denis BONNELLE, Monica Isabel DIAZ, 
Noël JOUTEUR, Ruth MARQUES, Philippe SCHMIT, président.
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Pour la Mission régionale d’autorité environnementale, 
le président

Philippe SCHMIT

  

Île-de-France

Avis no  MRAe AKIF-2024-080 du 18/09/2024 sur le PLUi 
de la communauté d’agglomération de Saint-Quentin-en-Yvelines (78) 

à l’occasion de sa mise en compatibilité par déclaration de projet

retour sommaire

4/4


